








 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcours Truite « Classiques » 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière le Grand Lay      

Limite amont : La chapelle de Réaumur, limite aval : l’écluse de Rechain (Monsireigne) 

Communes traversées :  Réaumur, Montournais, La Meilleraie-Tillay, Pouzauges, Le Boupère, Saint-Prouant, Monsireigne  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etang du Communal de Saint Benoist Sur Mer dans son intégralité 

Commune de Saint Benoist sur Mer 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière le Petit Lay à Port La Claye (Curzon) 

Limite amont : Porte au lieu-dit Le Maréchal, Limite aval : lieu-dit Les Fontenelles 

Communes traversées : Curzon, Saint-Cyr-En-Talmondais, Saint-Vincent-Sur-Graon 



 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Canal de la Marguerite (Luçon), Canal du Bot Bourdin (Beugné l’Abbé) 

Limite amont : Pont D746, Limite aval : Pont des prés de Sainte Hermine 

Communes traversées : Luçon, Beugné L’Abbé 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etang des Baritaudières  

Commune de Le Langon 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Canal de la Douve  

Limite amont : Pont lieu-dit Les Prises Raymond, Limite aval : Pont lieu-dit Le Ramage 

Commune de Nalliers 



 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etang des Garnes  

Commune de Nieul-Le-Dolent 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière le Petit Lay de Sainte Cécile à l’Assemblée des deux Lays (Chantonnay) 

Limites Amont : Pont route de Mouchamps (Moulin de la Cour), limite aval : Chuaasée de Pont du Servant 

Communes Traversées : ST Cécile, Saint-Hilaire-Le Vouhis, Chantonnay, Bournezeau 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière le Grand Lay  

Limite amont : Confluence avec le Loing, Limite aval : Chaussée de la Sollissonière 

Commune de Chantonnay 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière le Loing 

Limite amont : Le pont de « l’Aumondière », Limite aval : Pont de « la Monnerie » 

Communes traversées : Bazoges-En-Pareds, La Jaudonnière 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière le Jaunay,  

Limite amont : La Florencière, Limite aval : du pont de Lavaud  

Communes traversées : La Chapelle-Hermier, Martinet 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Etangs Potier  

Commune de Saint Georges de Pointindoux 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etang du Bibrou  

Commune des Achards (La Mothe Achard) 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière la Grande Maine 

Limite amont : Seuil du Plessis des landes, Limite aval : La chaussée de la Templerie,  

Communes traversées : Bazoges-en-Paillers, St Fulgent, Beaurepaire 



 
 

  
Rivière la Petite Maine 

Limite amont : Pont de la route du parc, Limite aval : Chaussée de la Salette  

Commune de La Rabatalière 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière la Petite Maine 

Limite amont : Confluence avec le Vendreneau, Limite aval : Chaussée de Sacré Coeur  

Commune de Chavagnes en Pailliers 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan d’eau des Renaudières  

Commune de Saint Fulgent  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ruisseau du Maingot 

Limite amont : Pont de la route de Clisson, Limite aval : Rond-point de la D77 

Commune de Cugand  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sèvre nantaise 

Limite amont : Pont de Gétigné, Limite aval : Chaussée du Moulin à Foulon 

Commune de Cugand  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan d’eau de la pêcherie 

Commune de Damvix 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etang de la Digue 

Commune de Faymoreau 

 



 
 

  
Rivière La Mère 

Limite Amont : Pont de Loge Fougereuse (Chataigneraie), Limite Aval : Puyrincent (Vouvant) 

Communes traversées : Antigny, Vouvant, La Chataigneraie, Loge Fougereuse 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière La Vendée 

Limite Amont : Pont lieu-dit St Delay, Limite Aval : Pont de la D89 et sur 200m (St-hilaire-de-Voust) 

Communes traversées : Saint-Hilaire-De Voust, Marillet, Puy-de-Serre 



 
 

  

Ruisseau Le Petit Fougerais 

Limite amont : Pont Raffin (D63), Limite aval : Pont de Baguenard  

Communes traversées : Cezais, Bourneau, Vouvant 



 
 

 

 

 

 

  

Rivière La Boulogne aux Lucs-sur-Boulogne 

Limite amont : Chaussée du Plessis, Limite aval : Chaussée de Chef de Pont 

Commune de Les Lucs sur Boulogne 



 
 

  

Etang du Ranch  

Commune des -Lucs-sur-Boulogne 



 
 

 

 
Rivière La vie 

Limite amont : Confluence du Ruisseau de Sermarin, Limite aval : La Brémaudière (La Chapelle-Palluau) 

Communes traversées : La Chapelle-Palluau, Aizenay 



 
 

  
Etang du Martin Pêcheur (La Rétière) 

Commune d’Aizenay 



 
 

 

 

 

 

 

 

Le petit Lay (mouchamps )  

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etang Communal  

Commune de Saint-Etienne-du-bois  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière Le Petit Lay, 

Limite amont : La Maurousse, Limite aval : Chaussée chaussée de Moulin aux Moines 

Communes traversées : Mouchamps, Rochetrejoux 



 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière la Vie 

Limite amont : Pont de Vie, Limite aval : La Braconnerie 

Commune du Poiré-Sur-Vie 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière la Vie 

Limite amont : La Planche du Gravier, Limite aval : Clapet de Baumel 

Commune du Poiré-Sur-Vie 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ruisseau du Gué Viaud 

Limite amont : Moulin de Charain (pont de la D27), Limite aval : Confluence avec la Sèvre nantaise 

Commune Traversées : La Pommeraie sur Sèvre, Les Châteliers-Châteaumur 



 
 

  
Rivière L’issoire  

Limite amont : Lieu-dit la Biretière, Limite aval : confluence avec La Boulogne 

Commune de Saint Philbert de Bouaine 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière L’Yon 

Limite amont : Chaussée de Moulin Neuf, limite aval : Chaussé de Brancaire 

Communes traversées : La Roche-Sur-Yon, Nesmy 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lac de Tanchet 

Commune des Sables d’Olonne 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière La Boulogne – Secteur de Saint Denis la Chevasse 

Limite Amont : Moulin, Limite aval : Déchetterie 

Commune de Saint-Denis-la-Chevasse 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière La Petite Maine 

Limite Amont : Chaussée de Fromage, Limite Aval : Pont de Chaix (La Daunière) 

Commune de Montaigu-Vendée 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rivière Le Jaunay, 

Limite Amont : Pont de la Chaize-Giraud, Limite Aval : Barrage des Rouches 

Communes traversées : L’aiguillon-sur-Vie, La Chaize-Giraud 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etang de Moulin Neuf 

Commune de L’aiguillon-sur-Vie 



 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière L’Autise - Secteur de Saint Hilaire-des-Loges 

Limite Amont : Moulin neuf - Limite Aval : Moulin de Bonneuil 

Commune de Saint Hilaire-des-Loges 

 



 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière La Smagne 

Limite Amont : Passage à Gué de La Ronde, Limite Aval : Lieu-dit « La Coudraie » (Sainte Hermine) 

Communes traversées : La Chapelle-Thémer, Thiré, Saint Juire-Champgillon, Sainte-hermine 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière La Smagne 

Limite Amont : Châtelard (Bessay), Limite Aval : Puy Chevrier 

Communes traversées : Sainte-Hermine, Saint Jean-de-Beugné, Sainte Pexine, Saint Jean-de-Beugné, Bessay, Corpe 

 


